
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Alicja Sosnowska

Partie défenderesse: Dyrektor Izby Skarbowej we Wrocławiu
Ośrodek Zamiejscowy w Wałbrzychu

Objet

Demande de décision préjudicielle — Wojewódzki Sąd Adminis-
tracyjny we Wrocławiu — Interprétation de l'art. 5, troisième
alinéa, CE, de l'art. 2 de la directive 67/227/CEE du Conseil, du
11 avril 1967, en matière d'harmonisation des législations des
États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires (JO 71,
p. 1301), ainsi que des art. 18, par. 4 et 27, par. 1 de la sixième
directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière
d'harmonisation des législations des États membres relatives aux
taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la
valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1) — Réglementa-
tion nationale en matière de la taxe sur le chiffre d'affaires
prévoyant, en ce qui concerne le délai de restitution de l'excé-
dent, des modalités moins favorables pour les assujettis
commençant à effectuer des opérations imposables et enregistrés
en tant qu'assujettis effectuant des livraisons intracommunau-
taires — Principes de neutralité fiscale et de proportionnalité

Dispositif

1) L'article 18, paragraphe 4, de la sixième directive 77/388/CEE du
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des législa-
tions des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires
— Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette
uniforme, telle que modifiée par la directive 2005/92/CE du
Conseil, du 12 décembre 2005, et le principe de proportionnalité
s'opposent à une réglementation nationale, telle que celle en cause
dans le litige au principal, qui, afin de permettre les contrôles néces-
saires pour éviter l'évasion et les fraudes fiscales, porte de 60 à
180 jours, à compter du dépôt de la déclaration de taxe sur la
valeur ajoutée par l'assujetti, le délai dont dispose l'administration
fiscale nationale pour rembourser à une catégorie d'assujettis l'excé-
dant de la taxe sur la valeur ajoutée, sauf si ceux-ci déposent une
caution d'un montant de 250 000 PLN.

2) Des dispositions, telles que celles en cause dans le litige au prin-
cipal, ne constituent pas des «mesures particulières dérogatoires»
tendant à éviter certaines fraudes ou évasions fiscales, au sens de
l'article 27, paragraphe 1, de la sixième directive 77/388, telle que
modifiée par la directive 2005/92.

(1) JO C 69 du 24.3.2008.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 12 août 2008
(demande de décision préjudicielle la Cour d'appel de
Montpellier — France) — Procédure d'extradition/Ignacio

Pedro Santesteban Goicoechea

(Affaire C-296/08 PPU) (1)

(Coopération policière et judiciaire en matière pénale —
Décision-cadre 2002/584/JAI — Articles 31 et 32 — Mandat
d'arrêt européen et procédures de remise entre États membres
— Possibilité, pour l'État d'exécution d'une demande d'extra-
dition, d'appliquer une convention adoptée antérieurement au
1er janvier 2004, mais applicable, dans cet État, depuis une

date postérieure)

(2008/C 260/05)

Langue de procédure: le français

Juridiction de renvoi

Cour d'appel de Montpellier

Partie dans la procédure d'extradition au principal

Ignacio Pedro Santesteban Goicoechea

Objet

Demande de décision préjudicielle — Cour d'appel de Montpel-
lier (France) Interprétation des articles 31 et 32 de la décision-
cadre du Conseil, du 13 juin 2002, relative au mandat d'arrêt
européen et aux procédures de remise entre États membres
(JO L 190, p. 1) — Faculté, pour un État membre, d'utiliser dans
ses relations avec un autre État membre, d'autres procédures que
celles prévues par la décision-cadre et, notamment, celles
prévues par la Convention de Dublin, du 27 septembre 1996,
relative à l'extradition entre les États membres de l'Union euro-
péenne — Incidence de l'absence de notification, par l'État
d'émission du mandat d'arrêt, des accords et arrangements
existants qu'il souhaite continuer à appliquer — Possibilité, pour
l'État d'exécution du mandat d'arrêt, d'appliquer une convention
adoptée antérieurement au 1er janvier 2004, mais entrée en
vigueur, dans cet État, postérieurement à cette date

Dispositif

1) L'article 31 de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil, du
13 juin 2002, relative au mandat d'arrêt européen et aux procé-
dures de remise entre États membres, doit être interprété en ce sens
qu'il ne vise que l'hypothèse selon laquelle le régime du mandat
d'arrêt européen est applicable, ce qui n'est pas le cas lorsqu'une
demande d'extradition porte sur des faits commis avant une date
indiquée par un État membre dans une déclaration effectuée confor-
mément à l'article 32 de cette décision-cadre.
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2) L'article 32 de la décision-cadre 2002/584 doit être interprété en
ce sens qu'il ne s'oppose pas à l'application, par un État membre
d'exécution, de la convention relative à l'extradition entre les États
membres de l'Union européenne, établie par acte du Conseil le
27 septembre 1996 et signée à la même date par tous les États
membres, même lorsque celle-ci n'est devenue applicable dans cet
État membre que postérieurement au 1er janvier 2004.

(1) JO C 223 du 30.8.2008.

Pourvoi formé le 27 juin 2008 par le Landtag Schleswig-
Holstein contre l'ordonnance rendue le 3 avril 2008 par le
Tribunal de première instance (deuxième chambre) dans
l'affaire T-236/06, Landtag Schleswig-Holstein/Commission

des Communautés européennes

(Affaire C-281/08 P)

(2008/C 260/06)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Landtag Schleswig-Holstein (représentants:
S. Laskowski, privat-dozent, et J. Caspar, professeur)

Autre partie à la procédure: Commission des Communautés euro-
péennes

Conclusions de la partie requérante

— La partie requérante au pourvoi conclut à ce que la Cour
déclare le pourvoi recevable et fondé;

— annule l'ordonnance du Tribunal du 3 avril 2008;

— fasse droit aux demandes formulées par la partie requérante
en première instance et déclare le recours dans l'affaire
T-236/06 recevable et fondé;

— à titre subsidiaire, renvoie l'affaire au Tribunal afin qu'il
déclare recevable le recours de première instance et pour-
suive la procédure;

— statue sur les dépens et condamne la Commission aux
dépens résultant de la présente procédure.

Moyens et principaux arguments

Le Tribunal a rejeté le recours en annulation formé par la partie
requérante au pourvoi contre la Commission des Communautés
européennes comme étant irrecevable, car la partie requérante
au pourvoi ne serait pas une personne morale au sens de l'ar-
ticle 230, quatrième alinéa, CE. Le recours en annulation était
dirigé contre les décisions de la Commission du 10 mars et du
23 juin 2006 refusant à la partie requérante au pourvoi l'accès
au document SEC(2005) 420, qui contient une analyse juridique
d'une proposition de décision cadre sur la conservation de
données aux fins de la prévention, la recherche, la détection, la

poursuite de délits et d'infractions pénales, y compris du terro-
risme, négociée dans le cadre du Conseil.

La partie requérante au pourvoi fonde son pourvoi contre l'or-
donnance du Tribunal sur deux moyens.

Premièrement, le Tribunal aurait violé le principe du contradictoire. Ce
principe, en tant qu'expression de la garantie d'un procès équi-
table et d'une protection juridictionnelle effective, a notamment
pour objectif d'éviter que la décision juridictionnelle puisse être
influencée par des arguments qui n'auraient pas pu être discutés
par les parties. Il permet ainsi d'empêcher une «décision
surprise». Afin d'éviter une décision surprise, le Tribunal aurait
dû donner à la partie requérante au pourvoi une opportunité de
clarification.

Deuxièmement, le Tribunal aurait violé le droit communautaire en
interprétant de manière erronée le critère de la «personne morale»
au sens de l'article 230, quatrième alinéa, CE et en rejetant, à
tort, la qualité de «personne morale» de la partie requérante au
pourvoi et donc sa capacité à agir.

Le Tribunal se serait orienté par rapport au fait que le président
du Landtag Schleswig-Holstein, dans le cadre de ses pouvoirs de
représentation en justice, ne représente pas la partie requérante
au pourvoi, mais «directement le Land», la partie requérante au
pourvoi ne disposant donc pas de la capacité juridique et n'ayant
par conséquent pas la capacité d'agir devant le juge communau-
taire. Il en découlerait que le Tribunal aurait jugé le recours rece-
vable si la requête avait porté la mention «Land Schleswig-Hols-
tein» au lieu de celle de la partie requérante au pourvoi. Ce point
de vue serait non seulement erroné en droit, car il n'est pas
conforme à la constitution du Land Schleswig-Holstein, mais il
constituerait également une décision surprise pour la partie
requérante au pourvoi, qui n'avait pas à s'attendre à celle-ci.
Premièrement, l'ordonnance du Tribunal serait erronée en droit,
car il n'a pas reconnu que, conformément à la constitution du
Land Schleswig-Holstein, le Landtag est «l'organe suprême de
formation de la volonté politique élu par le peuple». Deuxièmement,
l'ordonnance du Tribunal serait erronée en droit, car il n'a pas
vu que le président du Landtag représente «le Landtag» dans son
ensemble dans le cadre des litiges constitutionnels le concernant.
La notion de «Land» serait employée de manière complète en
droit et non spécifique et — suivant le contexte réglementaire
— elle pourrait concerner aussi bien le gouvernement du Land
que le parlement du Land.

Demande de décision préjudicielle présentée par le tribunal
de première instance de Mons (Belgique) le 14 juillet 2008

— Société de Gestion Industrielle (SGI)/État belge

(Affaire C-311/08)

(2008/C 260/07)

Langue de procédure: le français

Juridiction de renvoi

Tribunal de première instance de Mons
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